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SOCIETE « SYA  »

La société a pour objet en tous pays et particulièrement en
République de Côte d’Ivoire :
- Les prestations d’inspection de marchandises avant embarquement
;
- La production, la vente et l’exportation de produits agricoles et de
produits d’élevages ;
- Le négoce international ;
- Les prestations de conseil et de support aux entreprises en matière
d’obtention de contrats d’assistance ;

- L’aménagement, l’équipement et le VRD (Voirie, Réseaux, Divers
travaux…);
- Le lotissement de parcelles de terrains ;
- La vente de terrains urbains ou d’immeubles bâtis ;
- La construction, la réhabilitation de bâtiments et/ou leur
aménagement ;
- La construction d’œuvres d’art et tous travaux de génie civil ;
- La promotion immobilière ;
- La fourniture et l’installation d’équipements industriels et
électriques ;
- L’importation et l’exportation de marchandises diverses liées au
secteur d’activité ;
- La Confection et la commercialisation du béton ;
- Les travaux de voirie, d’aménagement, d’électrification et
hydraulique ;
- La construction métallique, bois et Aluminium ;
- L’étude, la conception, la réalisation et le contrôle de tous travaux
en bâtiment ;

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
29/01/2026 reçus par Me CISSE-N’DRI ABIRATOU BLAH REGINA,
NOTAIRE, enregistrés au CEPICI, le 02/02/2026, il a été constitué une
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5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts Sociales de Dix Mille (10,000)
F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.
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99 ans

n°12876/GTCA/RC/2026 du 19/02/2026

Et pour la réalisation de l’objet social

- L’emprunt de toutes sommes et en garantie l’affectation
hypothécaire ou le nantissement de tout ou partie des biens sociaux.

  - La prise de participation dans toutes entreprises, sociétés
ivoiriennes ou étrangères créées ou ayant un objet similaire.
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